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Avant-propos

A u cours des dernières décennies, de nombreuses 
initiatives de �a société civi�e, partout dans �e monde, 

ont été mises en p�ace pour apporter un soutien concret 
aux victimes du terrorisme et �es aider à se rétab�ir. 
Certaines de ces initiatives émanent des victimes e��es-
mêmes, a�ors que d’autres ont été prises par des or�ani-
sations de �a société civi�e qui veu�ent défendre �es droits 
des victimes et répondre à �eurs besoins. Pourtant, i� 
semb�e que, ma��ré tous �es e�orts dép�oyés pour �utter 
contre �e terrorisme et prévenir �’extrémisme vio�ent, �es 
victimes du terrorisme continuent d’être mar�ina�isées 
et oub�iées.

Dans �a �utte contre �e terrorisme, �es victimes restent 
�es p�us �randes perdantes. Comme �es actes terroristes 
visent sans distinction des pays, des cu�tures et des re�i-
�ions di�érents, �a majeure partie des victimes sont des 
�ens ordinaires. Prenant �a mesure des répercussions de 
te�s actes sur �a popu�ation civi�e et de �a nécessité de ve-
nir en aide aux victimes, des réseaux et des associations 
de victimes se sont constitués, souvent de manière spon-
tanée, en réaction directe à des actes terroristes. En dé-
pit du caractère unique de chacune de ces entités et de 
chacun de ces or�anismes dans �eur contexte nationa� et 
cu�ture� et eu é�ard au type de services proposés, tous 
parta�ent un même objectif�: aider �es victimes du terro-
risme à défendre �eurs droits et répondre à �eurs besoins.

Le système des Nations Unies a eu �’honneur de travai��er 
avec de nombreuses or�anisations de victimes. Ma�heu-
reusement, à cause de �a recrudescence du nombre d’at-
taques dans �e monde, �e réseau d’aide aux victimes ne 
cesse d’au�menter. Ces or�anisations ont des connais-
sances et une expérience considérab�es en matière d’ac-
de vic, souvent de d�rta(ont /Span<</ActualT0 -<FEFF00AD>>> BDC 
 au8 TEMC 
�ors que d’autre (-)rétarropos�e vic,e )0Afr et dene deMoyen-O
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I. Promotion  
et renforcement  
de la résilience aux 
niveaux communautaire 
et individuel

C’est souvent immédiatement après un acte terroriste 
que �’opinion pub�ique manifeste sa p�us profonde 

et sa p�us intense so�idarité à �’é�ard des victimes et de 

�eurs fami��es. Cependant, cet é�an peut vite s’essou�er, 

un événement succédant à un autre.

Ce sentiment éphémère de so�idarité peut avoir des 

conséquences profondes, en particu�ier dans �es pays qui 

ne font aucun cas des victimes du terrorisme ou qui ne 

peuvent répondre comp�ètement à �eurs besoins et �es 

abandonnent ainsi à �eur sou�rance. Pourtant, en raison 

de �a vio�ence de �’acte terroriste, �es victimes ont sou-

vent besoin d’un soutien mu�tidimensionne� à �on� terme 

pour se rétab�ir et surmonter �eur traumatisme.

Les associations de victimes peuvent proposer aux vic-

times du terrorisme des outi�s et des techniques qui 

�es aideront à construire et à renforcer �eur propre ré-

si�ience. Ce soutien peut souvent a��er au-de�à de �’aide 

d’ur�ence et des secours aux personnes et vise à amé�io-

rer �e rétab�issement à �on� terme des victimes et à faci-

�iter �eur réinsertion dans �a société.

Le concept de rési�ience, souvent dé�ni comme �’apti-

tude à faire face à �’adversité et à s’adapter aux di�cu�-

tés ou au chan�ement, est p�us fréquemment uti�isé pour 

dé�nir �es di�érentes phases traversées par �es victimes 

de menaces et d’actes terroristes.

Guérir ne veut pas dire oub�ier �’acte terroriste� : i� s’a�it 

bien d’apprendre à vivre avec et à construire sa vie en 

conséquence. C’est un processus continu. Les victimes du 

terrorisme ne pourront jamais comp�ètement reprendre 

�eur vie d’avant. E��es devront apprendre à vivre di�érem-

ment et à entamer une nouve��e existence après �’acte 

terroriste. L’objectif est donc de parvenir à un niveau de 

rési�ience qui favorisera �a �uérison et �e rétab�issement 

des victimes.

La rési�ience est importante non seu�ement au niveau in-

dividue� mais aussi au niveau communautaire, dans �a me-

sure où �’objectif principa� est de parvenir à une rési�ience 

��oba�e. Le renforcement de �a rési�ience à �’éche��e co�-

�ective joue un rô�e essentie� dans �a �utte contre �e ter-

rorisme, car une communauté forte et unie sera moins 

vu�nérab�e aux conséquences du terrorisme. C’est aussi 

un moteur essentie� du re�èvement à �’éche��e ��oba�e, qui 

contribue à son tour à soutenir chaque victime du ter-

rorisme. Les communautés sont ainsi p�us fortes et ca-

pab�es de s’adapter, de �uérir et de se rétab�ir p�us ra-

pidement après un acte terroriste. L’objectif primordia� 

est par conséquent de parvenir à un niveau de rési�ience 

co��ective qui crée un environnement propice et des sy-

ner�ies en favorisant �a rési�ience de chaque victime.

Bien qu’i� incombe au premier chef à �’État de vei��er sur 

sa popu�ation et, en cas d’acte terroriste, de procurer un 

soutien aux victimes, �es associations de victimes peuvent 

jouer un rô�e majeur dans �e renforcement de �a rési�ience 

individue��e et co��ective. Les initiatives de �a société civi�e 

sont souvent comp�émentaires des pro�rammes pub�ics 

de soutien, à supposer qu’i� en existe, car e��es peuvent 

apporter à chaque victime un appui direct, p�us intime et 

p�us substantie�, a��ant parfois au-de�à de ce que des ini-

tiatives pub�iques peuvent o�rir.

Les associations de victimes contribuent au renforce-

ment de �a rési�ience au niveau individue� en se rappro-

chant des victimes, en �eur apportant en temps vou�u un 

appui personna�isé, en �eur donnant accès à tout �’éven-

tai� des aides p�us �énéra�es disponib�es et en menant des 

actions de sensibi�isation en �eur faveur.

Les associations de victimes peuvent aussi aider à renfor-

cer �a rési�ience au niveau des communautés �râce à des 

initiatives visant, par exemp�e, à �ancer des pro�rammes 

de soutien et à en faire connaître �’existence, notamment 

en di�usant des informations sur �’aide d’ur�ence et à 

�on� terme et en coordonnant �es activités y re�atives, en 

cas d’attentat. Les associations de victimes peuvent é�a-

�ement proposer des pro�rammes de soutien dans un 

environnement sûr et proté�é; sensibi�iser �es commu-

nautés aux scénarios possib�es, à �a conduite à adopter et 

aux mesures à prendre; et informer �es victimes des res-

sources pub�iques et privées qui sont disponib�es aux �ns 

du soutien, en particu�ier si �’État ne dispose ni des outi�s 

ni des ressources nécessaires pour aider �es victimes du 

terrorisme. Cette responsabi�ité peut être p�us �rande 

encore si �es associations de victimes sont seu�es à inter-

venir. E��es sont souvent mieux p�acées pour venir en aide 

aux victimes du terrorisme, surtout si e��es ont accès aux 

�roupes vu�nérab�es et mar�ina�isés, souvent né��i�és 

par �es pouvoirs pub�ics.

A. 
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�endrer des traumatismes p�us �raves et p�us durab�es, 
susceptib�es de marquer �es victimes pour �e restant de 
�eur vie. I� arrive même que des victimes ne comprennent 
pas ce qui �eur est arrivé, refusent d’en prendre �a me-
sure ou vivent dans �e déni. Les victimes du terrorisme 
ne devraient jamais être ni poussées ni forcées à rece-
voir de �’aide. Chaque personne est di�érente et a besoin 
d’un soutien particu�ier aux �ns de sa réadaptation. Les 
victimes attendent parfois p�usieurs mois, voire des an-
nées, après �es faits avant de chercher de �’aide, mais i� est 
essentie� de comprendre �’importance de ce soutien au 
re�ard de �eur rétab�issement.

I� est é�a�ement impératif que ce soutien �eur soit apporté 
peu après �’attaque terroriste, car i� est indispensab�e 
au processus de �uérison. Cependant, dans certaines 
cu�tures, so��iciter un soutien psychique et psycho�o�ique 
peut être ma� perçu, tant par �es victimes e��es-mêmes 
que par �a société, en raison de �a sti�matisation associée 
à ce type de traitement. Les associations de victimes, 
entre autres, peuvent jouer un rô�e c�é en aidant ces der-
nières à surmonter cette perception et à demander �’aide 
dont e��es ont besoin.

Venir à �’aide des victimes et �eur o�rir un soutien consti-
tue souvent �’une des tâches �es p�us ardues. Bon nombre 
d’entre e��es i�norent souvent que�s sont �es services dis-
ponib�es et �es prestations auxque��es e��es peuvent pré-
tendre, et i� est indispensab�e de �es informer des divers 
services de soutien à �eur disposition. Les associations 
sont idéa�ement p�acées pour a��er au-devant des vic ti-
mes et �eur donner ces informations, car e��es centra�i-
sent �es informations concernant �es pro�rammes pub�ics 
et privés existants. Dans certains cas, e��es peuvent aussi 
proposer aux victimes un accompa�nement con�dentie� 
et discret, fondé sur �a con�ance.

Les associations de victimes doivent cependant se mon-
trer attentives et réceptives aux besoins des victimes, 
�a�ner �eur con�ance et resserrer ce �ien au �� du temps. 
E��es doivent comprendre �e contexte et �a personne 
avant de proposer un que�conque soutien psycho�o�i-
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ment i�s peuvent soutenir ces derniers joue un rô�e crucia� 
dans �e rétab�issement durab�e des enfants et des jeunes.

Le fait de réunir des enfants victimes d’actes terroristes 
ori�inaires de di�érentes communautés ou, dans certains 
cas, d’autres pays, est é�a�ement une façon saine de �es 
aider à se rétab�ir et de renforcer �a rési�ience des jeunes 
ayant subi un traumatisme. Les ���es et �es �arçons com-
prennent ainsi qu’i�s ne sont pas seu�s et ressentent de 
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ment �es victimes et préconiser �’adoption d’une ap pro-
che centrée sur �a victime, qui tienne compte d’actes 
trau matiques, te�s que �es actes de vio�ence sexue��e, 
dans �es procédures judiciaires.

Les associations de victimes peuvent en outre jouer un 
rô�e déterminant dans �a sensibi�isation à �a sti�matisa-
tion et à ses conséquences, et faci�iter �a réinsertion des 
victimes dans �eurs communautés. Les campa�nes d’in-
formation peuvent s’avérer e�caces à ce titre et s’ap-
puyer sur di�érents mécanismes adaptés au contexte 
�oca�. Certaines initiatives de ce type, prenant �a forme de 
dia�o�ues en petits �roupes, de pièces de théâtre ou de 
pro�rammes de radio �oca�e, ont porté �eurs fruits dans 
�es communautés et ont aidé �es victimes de vio�ences 
sexue��es à rentrer chez e��es.

Les victimes de vio�ences sexue��es ont des besoins spé-
ci�ques, et �es inter�ocuteurs c�és, te�s que �es avocats, �es 
psycho�o�ues, �es ma�istrats et �es a�ents des forces de 
�’ordre, doivent donc recevoir une formation adéquate 
pour ne pas a��raver �eur traumatisme ou �es mettre 
en dan�er. I� demeure important que toute activité, tout 
processus ou toute procédure qui concerne des victimes 

de vio�ences sexue��es a��ie compassion et absence de ju-
�ement, a�n de �imiter �e risque de réactivation du sou-
venir traumatique, de �eur redonner �eur di�nité et de 
rétab�ir �eurs droits fondamentaux. Le bien-être et �a sé-
curité des victimes devraient toujours primer, en toutes 
circonstances.

D. Promouvoir �a rési�ience individue��e 
pour renforcer �a rési�ience 
co��ective

Le terrorisme en�endre une peur et une sou�rance qui 
non seu�ement pèsent sur �es individus, mais encore me-
nacent �a co��ectivité et �a société au sens �ar�e. Si �es 
actes terroristes peuvent susciter de vastes é�ans spon-
tanés de so�idarité envers �es victimes et envers toute 
une communauté, i�s peuvent é�a�ement donner �ieu à 
des réactions nationa�istes et extrémistes susceptib�es 
de briser �es �iens sociaux et de mettre en péri� �a cohé-
sion des sociétés.

Encadré I.C  
Bonnes pratiques en matière de soutien aux victimes de violences sexuelles  
perpétrées par des groupes terroristes

Respecter �es décisions et �a démarche des victimes

L’intérêt supérieur des victimes de vio�ences sexue��es 
est systématiquement prioritaire. Les associations de 
victimes devraient toujours �es soutenir et �eur �aisser 
�e temps et �a �atitude nécessaires pour se remettre 
de ce qu’e��es ont vécu, en mobi�isant �es ressources 
nécessaires. I� faut �arder à �’esprit que �es victimes de 
vio�ences sexue��es ne raconteront ce qui �eur est ar-
rivé que �orsqu’e��es seront prêtes à �e faire.

Mettre en œuvre une approche ��oba�e

S’a�issant de �’aide aux victimes de vio�ences sexue��es, 
�es associations de victimes doivent adopter une ap-
proche ��oba�e propice au rétab�issement et à �a 
�ué rison, sans perdre de vue �e fait que cet accom-
pa�nement sera di�érent, sur �es p�ans médica�, psy-
cho�o�ique et parfois �nancier, se�on que �a victime est 
une ���e, un �arçon, une femme ou un homme.

Aider �es victimes de vio�ences sexue��es à se réinsé-
rer comp�ètement dans �a société �râce à des procé-
dures bien étab�ies

Pour trouver et o�rir des so�utions permettant de 
répondre aux besoins �es p�us ur�ents des victimes 
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Renforcer �a rési�ience co��ective permet d’amé�iorer �a 
capacité de �a société dans son ensemb�e de se remettre 
de tout nouve� attentat terroriste. La rési�ience co��ective 
di�ère de �a rési�ience individue��e dans �a mesure où i� 
s’a�it d’une approche ��oba�e propice à �a mobi�isation de 
ressources p�us �randes, à un niveau beaucoup p�us �ar�e 
et straté�ique. Les communautés et �es sociétés doivent 
être préparées à répondre aux besoins des popu�ations 
touchées par un acte terroriste et disposer des capa-
cités nécessaires pour venir en aide aux victimes et aux 
survivants. La rési�ience et �a cohésion contribuent énor-
mément à aider �a popu�ation à faire face après un acte 
terroriste.

Les associations de victimes peuvent jouer un rô�e à part 
entière pour ce qui est de favoriser et de promouvoir �a 
rési�ience des popu�ations frappées par des actes terro-
ristes et de renforcer �a capacité des communautés face 
à des événements traumatisants et de �eur apporter �es 
connaissances et �es outi�s nécessaires pour reconstruire 
�a société à court, à moyen et à �on� terme.

Pour ce faire, p�usieurs approches sont envisa�eab�es, 
qu’i� s’a�isse d’é�aborer des campa�nes d’information 
destinées à promouvoir �a to�érance, �e dia�o�ue inter-
cu�ture� et �a conso�idation de �a paix ou d’amp�i�er �es 
voix des victimes qui réa�rment �es va�eurs universe��es 
et condamnent �es discours de haine et �a vio�ence. Ces 
approches peuvent favoriser �a rési�ience face aux actes 
de terrorisme, aussi bien au niveau �oca� que sur �e p�an 
nationa�, et contribuent à donner aux victimes �e senti-
ment de faire partie inté�rante de �a société.

Les associations de victimes peuvent aussi encoura�er 

-
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II. Aide �nancière  
et non �nancière  
en faveur des victimes 
du terrorisme

Lorsqu’un acte terroriste est perpétré, i� vise essentie�-
�ement �’État. Parce que cet acte frappe aveu��ément, 

�e bi�an des victimes civi�es est souvent é�evé. Principa� 
�arant de �a sécurité de ses citoyens, �’État a �a respon-
sabi�ité d’assurer aux victimes une réparation inté�ra�e 
et juste �� . La réparation demeure une question sensib�e 
et comp�exe, associée à des pratiques très di�érentes �� . 
En e�et, de nombreux États Membres ne disposent sou-
vent pas des ressources et des mécanismes permettant 
d’o�rir aux victimes du terrorisme une indemnisation �-
nancière, une aide non �nancière et des moyens d’obte-
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de diverses manières, notamment en ce qui concerne �e 
droit à une indemnisation �nancière en vertu de �a ré-
��ementation nationa�e, �’accès aux sources de �nance-
ment pub�iques et privées, �a procédure �énéra�ement 
comp�exe de demande d’indemnisation, �a consu�tation 
juridique ou judiciaire, �’obtention d’une aide �nancière 
et �’octroi de consei�s re�atifs à des questions �nancières.

A. Assurer aux victimes 
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�a société civi�e qui proposent une assistance socia�e et 
�nancière. Ces initiatives doivent être comp�émentaires, 
car des partenariats so�ides et e�caces permettent de 
mieux répondre aux besoins comp�exes des victimes, 
que��es que soient �eur nature et �eur amp�eur. Toutefois, 
�es associations de victimes doivent être conscientes 
de �eurs �imites, tant �nancières que techniques, si e��es 
veu�ent être en mesure d’intervenir e�cacement auprès 
des victimes.

Les associations de victimes sont en mesure de jouer un 
rô�e déterminant en faisant mieux connaître �es struc-
tures d’accompa�nement existantes, en donnant des in-
formations et des consei�s et, dans certains cas, en pro-
posant des services de base. E��es peuvent su��érer aux 
communautés de proposer di�érentes formes de sou-
tien après �a survenue d’un acte terroriste et �es encou-
ra�er à �es mettre en p�ace, qu’i� s’a�isse, entre autres, de 
services professionne�s o�erts à titre bénévo�e, de don 
de san�, d’ar�ent, de vêtements ou d’a�iments ou de ser-
vices d’héber�ement. Ces contributions viennent com-
p�éter �’action des or�anismes pub�ics et constituent une 
aide p�us que bienvenue pour �es associations de victimes 
dont �es bud�ets peuvent être modestes.

Comme de nombreuses associations de victimes inter-
viennent aussi dans des zones rura�es et apportent é�a-
�ement un appui aux victimes «�oub�iées�» ou «�invisib�es�», 
e��es sont souvent �es mieux p�acées pour vei��er à ce que 
ces dernières soient informées des mécanismes existants 
et des moda�ités d’accès à divers services. S’a�issant, par 
exemp�e, des soins médicaux dans �es territoires touchés 
par un con�it, ces associations peuvent sensibi�iser �a po-
pu�ation à �a présence de c�iniques mobi�es et d’équipes 
médica�es, qui sont dép�oyées pour venir en aide aux vic-

times qui ne peuvent pas accéder à des services de santé. 
Réciproquement, �es or�anisations de �a société civi�e 
peuvent jouer un rô�e majeur en informant �es équipes 
médica�es mobi�es de �a présence de victimes du terro-
risme dans des zones d’accès di�ci�es, et de �eurs besoins.

B. Aider �es victimes du terrorisme 
à devenir �nancièrement 
indépendantes

Outre �es di�cu�tés pour �uérir de �eurs b�essures phy-
siques et du traumatisme subi, �’un des principaux dé�s 
que �es victimes du terrorisme ont à re�ever consiste à re-
trouver une certaine stabi�ité �nancière. Bien qu’aucune 
indemnisation, aussi é�evée soit-e��e, ne puisse e�acer �e 
traumatisme et �a sou�rance endurés par �es victimes, 
une aide �nancière peut être capita�e pour ce qui est de 
pourvoir à �eur subsistance et �es aider.

Se�on �a �ravité du traumatisme qu’e��es ont subi et �eur 
état physique, �es victimes d’actes terroristes peuvent 
avoir besoin d’une aide �nancière à court, à moyen et à 
�on� terme. E��es peuvent avoir été b�essées et avoir be-
soin de soins médicaux de �on�ue durée qui sont incom-
patib�es avec une vie professionne��e ou qui entraînent �a 
perte de �eur emp�oi, ce qui rend nécessaires di�érentes 
formes d’indemnisation pour �arantir �eur indépendance 
�nancière et �eur permettre de se consacrer à �eur ré-
tab�issement. Une indemnisation insu�sante peut é�a-
�ement avoir des conséquences psycho�o�iques à �on� 
terme �iées à �’an�oisse ressentie par �es victimes qui es-
saient de retrouver une stabi�ité �nancière.

Encadré II.B 
Bonnes pratiques en matière de soutien aux victimes du terrorisme  
en vue de favoriser leur indépendance �nancière

Étab�ir des partenariats avec �es parties prenantes 
concernées pour favoriser �’indépendance �nan-
cière des victimes

Les associations de victimes, qui connaissent bien des 
acteurs pertinents, te�s que �es institutions pub�iques, 
�e secteur privé et des or�anisations de �a société ci-
vi�e, doivent aider �es victimes à se mettre en contact 
avec �es parties prenantes concernées et �eur fournir 
des consei�s et un soutien, �e cas échéant.

Accompa�ner �es victimes dans �eur réinsertion pro-
fessionne��e

Les associations de victimes doivent sensibi�iser �’opi-
nion au sort des victimes et vei��er à ce que �es besoins 

de ces dernières soient pris en compte sur �eur �ieu de 
travai�.

Sensibi�iser �es acteurs des secteurs pub�ic et privé à 
�a nécessité d’aider �nancièrement �es victimes

Les associations de victimes doivent sensibi�iser �es ac-
teurs pub�ics et privés, ainsi que d’autres parties pre-
nantes, à �a nécessité de fournir un appui �nancier aux 
victimes du terrorisme pour favoriser �eur indépen-
dance �nancière.
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Faire en sorte que �es victimes béné�cient d’un soutien 
�nancier permet aussi de faci�iter �eur réinsertion dans 
�a société en �eur donnant �es moyens de compenser �a 
perte de revenu consécutive au handicap ou au décès 
d’un soutien de fami��e.

Conscientes qu’e��es ne peuvent pas aider �nancière-
ment �es victimes du terrorisme sur �e �on� terme, �es 
associations ont souvent adopté des approches pra�ma-
tiques et créatives destinées à �es aider à surmonter �eurs 
di�cu�tés �nancières, notamment en étab�issant des par-
tenariats pub�ic-privé, par exemp�e avec �es communau-
tés �oca�es, des donateurs nationaux et internationaux, 
ainsi que des donateurs du secteur privé. Les associations 
peuvent é�a�ement aider �es victimes à devenir p�us in-
dépendantes sur �e p�an économique en �eur dispensant 
des consei�s et des recommandations sur �a recherche 
d’emp�oi ou �a création d’activités rémunératrices, par 
exemp�e en nouant des partenariats ou en mettant �es 
victimes en contact avec �es parties prenantes concer-
nées, comme �es a�ences de p�acement, ou encore en 
donnant aux victimes des consei�s pratiques �iés à �eur re-
cherche d’emp�oi, pour �a rédaction de �eur CV ou d’une 
�ettre de motivation, notamment.

L’étab�issement de partenariats avec �es parties prenan-
tes concernées est souvent �e mei��eur moyen d’obtenir 
des fonds et de �nancer des activités, ce qui aide �es vic-
times à reprendre �eur vie en main et à acquérir �eur indé-
pendance économique et �nancière. La sensibi�isation à 
�a détresse des victimes peut contribuer à �eur épar�ner 
de faire �’objet de discriminations �ors de �eur recherche 
d’emp�oi et permet d’attirer �’attention des emp�oyeurs 
sur �es besoins des victimes sur �e �ieu de travai� en adop-
tant et en app�iquant des po�itiques qui tiennent compte 
de ces besoins.

C. Apporter une assistance  
aux victimes du terrorisme  
dans �e cadre des procédures 
judiciaires et administratives

Devoir se préoccuper de démarches administratives peut 
être une source de stress, et s’y retrouver parmi �es dif-
férentes forma�ités et procédures judiciaires et adminis-
tratives, en particu�ier tout seu�, peut être une �a�eure 
pour �es victimes qui cherchent de �’aide au �endemain 
d’un acte terroriste. Le fait de recevoir des instructions 
imprécises ou comp�exes, de devoir raconter encore et 
encore ce qu’e��es ont vécu ou de se trouver face à une 
bureaucratie froide et poussive peut a��raver �e trauma-
tisme subi par �es victimes.

De nombreuses or�anisations ont préconisé une ap-
proche centrée sur �es victimes et privi�é�iant �eur in-
térêt supérieur dans �es procédures judiciaires et admi-
nistratives, qu’i� s’a�isse de consei�s pour accéder à des 
services ou d’informations sur �es prestations auxque��es 
e��es ont droit. Une te��e approche évite �a déshumani-
sation des rapports et �imite �es risques de traumatisme 
�iés aux démarches bureaucratiques et autres que �es vic-
times doivent accomp�ir pour faire va�oir �eurs droits et 
�eurs intérêts. E��e rep�ace aussi dans �eur contexte bien 
des di�cu�tés auxque��es �es victimes se heurtent �ors-
qu’e��es demandent �’assistance de �’État, et i� est donc 
nécessaire de recourir aux mesures appropriées d’atté-

https://www.unodc.org/documents/terrorism/Publications/Good%20practices%20on%20victims/good_practices_victims_F.pdf
https://www.unodc.org/documents/terrorism/Publications/Good%20practices%20on%20victims/good_practices_victims_F.pdf
https://www.unodc.org/documents/terrorism/Publications/Good%20practices%20on%20victims/good_practices_victims_F.pdf
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En étab�issant des contacts avec d’autres victimes et des 
réseaux de �a société civi�e, �es associations de victimes 
peuvent é�a�ement aider d’autres or�anisations non 
�ouvernementa�es qui représentent des victimes du ter-
rorisme à tirer des ensei�nements de �eurs expériences 
et à é�aborer des bonnes pratiques, à renforcer �a co��a-
boration et à app�iquer des straté�ies et des méthodes 
e�caces pour mieux proté�er �es victimes.

A. Participer à �’é�aboration  
des po�itiques pour mieux 
promouvoir �es droits des victimes

Les autorités nationa�es ont tendance à concentrer �eurs 
e�orts, et souvent �eurs ressources, sur �es victimes 
d’actes terroristes récents. Les premiers intervenants 
sont sur �es �ieux, �’enquête commence et des mesures et 
des �ois sont adoptées ou mises en p�ace. À ce stade, �’at-
tention et �a so�idarité dont jouissent �es victimes sont à 
�eur summum. Pourtant, �es victimes ont souvent, avec �e 
temps, �e sentiment d’être mar�ina�isées et de faire �’ob-
jet d’une discrimination, et �’attention se porte sur autre 
chose. I� s’a�it pour e��es d’une situation di�ci�e à vivre 
et toxique, car e��es ont des besoins qui exi�ent souvent 
un soutien à �on� terme. Les associations sont donc par-
ticu�ièrement bien p�acées pour sensibi�iser �’opinion aux 
besoins des victimes et in�uencer �es décisions prises par 
�es autorités nationa�es à court, à moyen et à �on� terme, 
a�n d’apporter une réponse ��oba�e à ces besoins.

Le rô�e des associations est devenu de p�us en p�us dé-
terminant�: �e terrorisme i�nore �es frontières et �es vic-
times sont de toutes �es nationa�ités et ont divers besoins 
à di�érents moments du processus de réadaptation. I� 
est par conséquent essentie� de promouvoir �’adoption 
de �ois nationa�es qui répondent mieux aux besoins spé-
ci�ques des victimes du terrorisme, et de p�aider en fa-
veur d’approches centrées sur ces dernières. Les asso-
ciations de victimes ont un rô�e crucia� à jouer dans tous 
ces domaines, par exemp�e en prônant une réforme du 
cadre juridique, en p�aidant et en mi�itant pour �es droits 
des victimes, en vei��ant à ce que �es services essentie�s 
répondent aux besoins des victimes et à ce que �es po-
�itiques nationa�es et �es mesures adoptées par �a suite 
privi�é�ient �’intérêt supérieur des victimes.

Toutefois, avant de se mobi�iser ou de p�aider en faveur 
d’un chan�ement d’orientation, �es associations de vic-
times doivent s’assurer qu’e��es disposent des mandats, 
des ressources et des compétences nécessaires pour 
défendre �a cause des victimes. Ce n’est qu’à cette condi-
tion qu’e��es pourront être considérées par �es pouvoirs 
pub�ics comme des inter�ocuteurs va�ab�es et importants, 
bâtir des re�ations durab�es avec �es autorités nationa�es, 

participer à des mécanismes consu�tatifs et in�uencer 
�’é�aboration des po�itiques.

Les associations de victimes devraient vei��er à ce que �a 
portée de �eurs e�orts de sensibi�isation et de mobi�isa-
tion ne soit pas trop ambitieuse et à ce que �a mise en 
œuvre de nouve��es po�itiques résu�te uniquement d’une 
so�ide expérience et d’une interaction et d’un dia�o�ue 
constructifs avec �es autorités. L’expérience acquise en 
matière de po�itique �énéra�e fait de ces associations des 
porte-paro�e crédib�es des victimes, capab�es de prendre 
e�cacement fait et cause pour �eurs intérêts. Une straté-
�ie de sensibi�isation bien conçue, préventive et exhaus-
tive, formu�ée si possib�e avant �a survenue d’un acte ter-
roriste, est crucia�e pour mieux soutenir et promouvoir 
�es droits des victimes et doit dé�nir des perspectives à 
court, à moyen et à �on� terme.

Par �eur action en matière de sensibi�isation et de p�ai-
doyer en faveur des droits des victimes, �es associations 
peuvent donc jouer un rô�e déterminant pour réformer 
un �ar�e éventai� de po�itiques et de processus nationaux 
re�atifs aux victimes du terrorisme. Grâce à �eurs connais-
sances, à �eurs compétences et à �’expérience qu’e��es 
ont acquise concernant �es besoins des victimes et �a dé-
fense de �eurs intérêts, e��es peuvent s’imposer comme 
des inter�ocutrices incontournab�es auprès des autorités 
nationa�es et des or�anisations ré�iona�es et internatio-
na�es. Pourtant, pour être considérées par �es pouvoirs 
pub�ics comme des partenaires constructifs, �es or�ani-
sations de �a société civi�e qui soutiennent �es victimes 
doivent montrer, sans ambi�uïté, �es avanta�es d’une co�-
�aboration avec �es autorités a�n de mieux proté�er et 
soutenir �es victimes du terrorisme.

Dans �es contextes où �e dia�o�ue entre �’État et �a so-
ciété civi�e est traditionne��ement �imité, �es associations 
de victimes peuvent montrer �es avanta�es d’un parte-
nariat avec �es autorités nationa�es en faisant va�oir que 
�eur travai� est souvent comp�émentaire des services 
proposés par �’État. Dans �es pays en situation de fra�i�ité, 
de crise ou sortant d’un con�it, une straté�ie et une ap-
proche spéci�ques s’imposent. Étab�ir un dia�o�ue avec 
�es autorités dans un contexte sensib�e peut s’avérer dif-
�ci�e et dé�icat �orsqu’i� s’a�it de �arantir que �es intérêts 
des victimes demeurent au cœur des po�itiques nationa-
�es de �utte contre �e terrorisme. Pour être entendues et 
écoutées, �es or�anisations de �a société civi�e doivent 
identi�er �es décideurs pertinents et �é�itimes aux ni-
veaux �oca� et nationa�, comprendre �eur rô�e, puis a�ir en 
conséquence dans une optique pra�matique.

En p�aidant en faveur de �’adoption d’approches inc�u-
sives, ho�istiques et participatives dans �e cadre des mé-
canismes de consu�tation avec �es pouvoirs pub�ics, �es 
associations de victimes mettent en évidence �e parte-
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nariat mutue��ement béné�que qui en décou�e et qui �eur 
donne une p�us �rande �exibi�ité pour mieux représenter 
�es intérêts des victimes.

B. Sensibi�iser �e pub�ic à �a détresse 
des victimes du terrorisme

C’est souvent immédiatement après un attentat que �e 
pub�ic s’intéresse �e p�us aux victimes du terrorisme. Tou-
tefois, à mesure que �e choc de �’attaque s’estompe et 
que d’autres événements viennent occuper �e devant de 
�a scène, i� n’est pas rare que �’attention du pub�ic se foca-
�ise sur d’autres sujets d’actua�ité. I� est di�ci�e de faire en 
sorte que �es questions re�atives aux victimes demeurent 
une priorité pour �es autorités pub�iques et de �arantir 
que �’État procurera aux victimes un soutien constant.

Puisqu’i� est di�ci�e de marquer �es esprits durab�ement, i� 
faut é�aborer des straté�ies de communication c�aires et 
e�caces pour que �e pub�ic accorde une p�us �rande at-
tention aux victimes du terrorisme, tout en uti�isant tous 

Encadré III.A  
Bonnes pratiques en matière de participation à l’élaboration des politiques  
a�n de mieux promouvoir les droits des victimes

Fixer des orientations et des objectifs durab�es et à 
�on� terme

Les associations de victimes doivent montrer que �eur 
projet en matière de soutien aux victimes du terro-
risme est crédib�e et s’inscrit dans �e �on� terme, et 
énoncer des objectifs éc�airés, durab�es et qui auront 
un impact. Lorsqu’i�s créent une nouve��e or�anisation 
représentant �a société civi�e, �es victimes et �es défen-
seurs et défenseuses des droits de �a personne doivent 
avancer pas à pas, éviter de se disperser et être en me-
sure de mener une action à moyen et à �on� terme.

Ga�ner en crédibi�ité en faisant preuve de compé-
tence et de professionna�isme et en mettant en œu-
vre des processus ouverts, participatifs et transpa-
rents

Les associations de victimes doivent montrer �eur cré-
dibi�ité en faisant preuve de compétence et de profes-
sionna�isme, et doivent procurer aux victimes un sou-
tien adapté et personna�isé qui comp�ète �’action des 
pouvoirs pub�ics ou comb�e �es �acunes du système, 
�râce à des processus participatifs et transparents.

É�aborer une straté�ie de sensibi�isation e�cace et 
durab�e

Les associations de victimes doivent é�aborer des stra-
té�ies de sensibi�isation crédib�es, transparentes et 

res  ponsab�es assorties d’échéances, de mesures et 
d’ob jectifs précis en rapport avec �eurs mandats et 
�eurs mis sions, tout en vei��ant à ce que �es intérêts des 
victi mes restent au cœur de toutes �es initiatives.

Participer aux processus d’é�aboration des po�i-
tiques tout en restant neutre dans �’action menée 
auprès des victimes du terrorisme

Les associations de victimes doivent participer aux 
pr7 0 7spro3u c2oyenque �ur c Tatses asux.s et 
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�a rési�ience et �a to�érance, sans pour autant occu�ter �es 
di�cu�tés que traversent �es victimes du terrorisme ni 
provoquer �’anxiété et �a peur parmi �a popu�ation. I� s’a�it 
de rapprocher �es �ens, et non de �es é�oi�ner �es uns des 
autres. I� n’existe pas de hiérarchie des sou�rances� : �es 
victimes doivent être traitées de �a même manière, �’ac-
cent étant mis sur �eurs besoins. Toute activité de com-
munication devrait avoir pour principe de «�ne pas nuire�».

Par conséquent, �es straté�ies de communication concer-
nant �es victimes du terrorisme seront constructives si 
e��es sont conçues de manière ré�échie et sensib�e, as-
sorties d’échéances précises et d’objectifs et porteuses 
de résu�tats durab�es. La sensibi�isation �a p�us e�cace 
est ce��e qui permet de di�user �a voix des victimes sur 
�es scènes �oca�e, nationa�e et internationa�e. Les témoi-
�na�es de personnes qui ont une expérience directe des 
conséquences d’un acte terroriste sont d’autant p�us 
puissants qu’i�s associent un visa�e humain aux e�ets du 
terrorisme. Ce�a étant, �es victimes ne doivent pas être 
associées à mauvais escient à cette approche, qui ne 
doit pas non p�us réactiver �e souvenir traumatique. Les 
victimes doivent béné�cier d’un soutien à chaque étape 
du processus de communication et, en particu�ier, être 
mises à �’abri d’une surexposition ou d’un traitement mé-
diatique préjudiciab�e ou inapproprié.

Encadré III.B  
Bonnes pratiques en matière de sensibilisation du public à la détresse des victimes du terrorisme

Informer �e pub�ic avec professionna�isme

Les associations de victimes doivent connaître et com-
prendre �e pub�ic visé, é�aborer des messa�es adaptés 
en co��aboration avec �es médias concernés et, �ors-
qu’e��es conçoivent une straté�ie d’information ou de 
communication, se rendre compte des e�ets et des ré-
su�tats de toute couverture médiatique. E��es doivent 
adapter �eurs messa�es en fonction du contexte, du 
moment et du sujet, tout en mesurant �es risques et �es 
avanta�es d’une co��aboration avec �es médias.

Associer �es victimes aux activités de communication

Pour sensibi�iser �’opinion, �es associations de victimes 
doivent aider �es victimes à raconter �eur histoire pour 
faire va�oir �e caractère crédib�e, authentique et hon-
nête de �eur messa�e.

Énoncer et transmettre un messa�e positif qui mobi-
�ise �e pub�ic autour de va�eurs communes

Les associations de victimes doivent concevoir et pro-
poser des messa�es positifs qui mobi�isent �e pub�ic 
a5i289 -avec2mes, 222opini-1.ritif qui mobi-
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un rô�e déterminant pour faire en sorte qu’aucune vic-
time ne soit oub�iée.

Sensibi�iser �e pub�ic en honorant �a mémoire des victimes 
permet non seu�ement de faci�iter considérab�ement �e 
processus de �uérison et de rassemb�er �es communau-
tés autour des va�eurs défendues par �es sociétés et �es 
nations, mais é�a�ement de �arder �a question des vic-
times du terrorisme sous �es feux de �’actua�ité. Les mani-
festations commémoratives or�anisées par des associa-
tions de victimes et �es pouvoirs pub�ics sont �’occasion 
de reconnaître pub�iquement ce que vivent �es victimes, 
de �eur rendre homma�e et de se montrer so�idaires. Si 
e��es sont or�anisées dans �e cadre d’une straté�ie de 
communication, ces manifestations ne doivent toutefois, 
en aucun cas, servir des objectifs po�itiques mais doivent 
rester neutres et non partisanes, et exprimer une so�ida-
rité et un soutien sans fai��e à �’é�ard des victimes.

C. Or�aniser des réseaux nationaux, 
ré�ionaux et internationaux 
d’associations de victimes

La participation à des réseaux nationaux, ré�ionaux et 
internationaux peut permettre aux associations de vic-
times d’échan�er des ensei�nements tirés de �eur expé-
rience, de renforcer �’appui à d’autres or�anisations et 
d’adapter �es bonnes pratiques à d’autres expériences 
et contextes nationaux. De so�ides réseaux ré�ionaux et 
internationaux d’associations de victimes peuvent aussi 
donner davanta�e de portée à �a paro�e des victimes et 
sensibi�iser un pub�ic p�us �ar�e à �a détresse de ce��es-ci.

La mise en p�ace de réseaux d’associations de victimes 
sou �ève toutefois des prob�èmes. Ainsi, or�aniser une 

Encadré III.C  
Bonnes pratiques en matière d’organisation de réseaux nationaux, régionaux et internationaux  
d’associations de victimes

Participer à des réseaux nationaux, ré�ionaux et in-
ternationaux d’associations de victimes a�n d’échan-
�er des bonnes pratiques et des expériences

Les associations de victimes doivent être encoura�ées 
à créer des réseaux nationaux, ré�ionaux et interna-
tionaux pour resserrer �a coopération, échan�er �eurs 
expériences et dé�nir et é�aborer de bonnes pratiques 
pouvant être adaptées au contexte dans �eque� e��es 
mènent �eurs activités.

Accroître �a visibi�ité des associations de victimes

Les associations de victimes doivent étab�ir des ré-
seaux et se faire connaître �râce à �eurs partenaires 

�ocaux, nationaux, ré�ionaux et internationaux, a�n de 
sensibi�iser �e pub�ic au sort des victimes, d’échan�er 
de bonnes pratiques et de rester visib�es.

Rapprocher �es victimes pour promouvoir et renfor-
cer �a rési�ience individue��e et co��ective

Les associations de victimes doivent rapprocher �es 
victimes aux niveaux �oca�, nationa�, ré�iona� et inter-
nationa�, dans un esprit de dia�o�ue intercu�ture� et de 
to�érance propice à �a conso�idation de �a paix, �’objec-
tif étant de promouvoir et de renforcer �a rési�ience 
individue��e et co��ective.

rencontre entre des victimes peut susciter des di�cu�-
tés �iées à �a sécurité, à �a communication avec des per-
sonnes de �an�ue étran�ère, au manque de ressources 
et à �a méconnaissance des di�érentes méthodes em-
p�oyées par diverses or�anisations. Les associations de 
victimes peuvent surmonter ces prob�èmes en faisant 
preuve de professionna�isme, en instaurant une re�ation 
de con�ance avec �eurs béné�ciaires, �eurs pairs et �eurs 
donateurs et en co��aborant de manière transparente et 
responsab�e.

Les associations de victimes peuvent é�a�ement mettre 
à pro�t �eur co��aboration avec d’autres or�anisations de 
�a société civi�e et avec �es responsab�es po�itiques pour 
si�na�er des �acunes ou des vio�ations dans �es po�itiques 
nationa�es d’aide aux victimes et favoriser ainsi une évo-
�ution positive dans �eur pays. Un c�imat de con�ance mu-
tue��e permet aux associations de victimes d’être recon-
nues comme des partenaires crédib�es dans �a promotion 
et �a défense des droits des victimes, et une coopération 
so�ide peut �eur donner �es moyens d’une action p�us ef-
�cace.

Le renforcement de �a rési�ience, �râce au dia�o�ue entre 
�es victimes, est �e résu�tat important et constructif ré-
su�tant des rencontres entre victimes du terrorisme aux 
niveaux nationa� et internationa�. À �a suite de ces ren-
contres, �es victimes, ori�inaires de di�érentes ré�ions 
ou parties du monde, se sentent moins iso�ées, parta�ent 
une expérience commune et repartent dotées d’outi�s et 
d’expériences qui �eur permettent de mieux se prendre 
en char�e et de servir �eur communauté. Les pro�ram-
mes destinés à faci�iter �a rencontre de victimes de di�é-
rentes ré�ions contribuent é�a�ement à �a conso�idation 
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Encadré IV.A  
Bonnes pratiques en matière de participation des associations de victimes aux stratégies de prévention
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à co��ecter puis à pub�ier sur Internet des informations 
personne��es et privées concernant un individu. Dans cer-
taines situations, i� est nettement préférab�e de préser-
ver �’anonymat d’une victime pour éviter son identi�ca-
tion et d’éventue��es représai��es. En cas de prob�ème, 
des mesures doivent être prises pour assurer �a sécurité 
de �a victime et un entretien doit être or�anisé avec e��e 
dans �es p�us brefs dé�ais pour comprendre ce qui s’est 
passé et éviter que �a situation ne se reproduise.

Les associations de victimes doivent �arder à �’esprit que, 
pour de nombreux journa�istes, �’histoire d’une victime 
n’est précisément rien d’autre qu’une histoire. Les droits, 
te�s que �e droit au respect de �a vie privée, à �a con�den-
tia�ité et à �a sécurité, ne constituent pas nécessairement 
une priorité abso�ue à �eurs yeux. I� convient de toujours 
informer �es victimes de �’attitude à adopter à �’é�ard des 
médias et à quoi s’attendre �ors de �eurs échan�es avec 
eux. Dans �’idéa�, des mesures devraient être prises pour 
éviter une réactivation de �eur traumatisme ou une vio�a-
tion de �eurs droits.

Les or�anisations de �a société civi�e qui s’en�a�ent 
dans des activités de prévention de �’extrémisme vio�ent 
doivent prendre des mesures pour assurer �a protection 
des droits fondamentaux des victimes, tout en aidant 
ces dernières à se faire entendre, en particu�ier dans �es 
contextes di�ci�es ou sensib�es, dans �esque�s i� est sou-
haitab�e de procéder à une estimation des risques avant 
de mettre en œuvre des straté�ies de contre-propa-
�ande, de façon à ne pas compromettre �a sécurité des 
victimes. P�usieurs moyens existent pour étab�ir des re�a-
tions de con�ance mutue��e avec ce��es-ci, y compris �’or-
�anisation de séances d’information, de formation et de 
soutien. Lorsque ce�a est possib�e, un appui juridique peut 
être proposé aux victimes a�n de �es aider à bien com-
prendre �eurs droits et à prendre des décisions avisées.

C. Faire en sorte que �e bien-être  
des victimes reste au cœur  
des straté�ies de prévention 
de �’extrémisme vio�ent

Les approches visant à associer �es victimes à des acti-
vités de prévention de �’extrémisme vio�ent doivent 
être centrées sur �es victimes, qui doivent comprendre 
et accepter �es conséquences d’un te� en�a�ement sur 
�eur bien-être. Le devoir des associations est de vei��er à 
ce que �a santé physique et menta�e des victimes reste 
au cœur de toute straté�ie de contre-propa�ande, �e 
principe fondamenta� étant que «��’on ne peut sauver �e 
monde sans se sauver soi-même d’abord�».

Raconter à nouveau des expériences personne��es peut 
fréquemment entraîner �a réactivation du traumatisme, 
�e sentiment d’être victime à nouveau et �a sti�matisation. 
Les associations doivent s’assurer que �es victimes sont 
prêtes à s’exprimer en pub�ic et qu’e��es ont parfaitement 
conscience des conséquences et des risques d’une te��e 
démarche. Certaines victimes se sont en�a�ées dans 
des activités de prévention de �’extrémisme vio�ent sans 
recevoir de soutien adéquat au préa�ab�e, considérant 
sou vent cette participation comme une étape dans �e 
processus de �uérison. Cette approche peut, dans bien 
des cas, faire p�us de ma� que de bien, a��raver �e trau-
matisme psycho�o�ique et rendre confus �e messa�e que 
�es victimes veu�ent faire passer.

L’en�a�ement dans des activités de prévention de �’ex-
trémisme vio�ent peut être di�ci�e et éprouvant et exi�e 
avant toute chose que �es victimes surmontent �eur pro-
pre traumatisme. Les associations ne doivent entrepren-
sou 
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Encadré IV.C  
Bonnes pratiques permettant de faire en sorte que le bien -être des victimes reste au cœur des stratégies 
de prévention de l’extrémisme violent

Tenir compte constamment de �’intérêt supérieur 
des victimes

Comme �’intérêt des victimes doit toujours �uider tout 
en�a�ement dans des activités de prévention de �’ex-
trémisme vio�ent, �es associations doivent s’assurer 
que �es victimes sont prêtes à mener de te��es activités 
et prendre �es mesures qui s’imposent tout au �on� du 
processus. E��es doivent par ai��eurs savoir déce�er �es 
si�nes de fra�i�ité, d’épuisement ou qui �aissent présa-
�er que �es personnes se sentent victimes à nouveau, 
et a�ir en conséquence.

O�rir un soutien professionne� tout au �on� du pro-
cessus

I� convient de préparer et de soutenir �es victimes tout 
au �on� de �eur en�a�ement. Les associations doivent 
pouvoir o�rir aux victimes des services d’accompa-
�nement pour éviter toute réactivation du souvenir 
traumatique. Des mesures de protection s’imposent, 

notamment en faveur des jeunes et des victimes de 
vio�ences sexue��es �iées à un con�it. Les associations 
doivent é�a�ement envisa�er d’o�rir aux victimes des 
consei�s et un soutien psycho�o�ique après toute in-
tervention en pub�ic. Les enfants ne devraient jamais 
être associés à des activités de prévention de �’extré-
misme vio�ent.

Garantir �’é�a�ité des �enres et proté�er de �a sti�-
matisation �es �roupes vu�nérab�es et mar�ina�isés

Les associations de victimes doivent vei��er au traite-
ment é�a� des femmes et des hommes et reconnaître 
que �es victimes ont des besoins qui �eur sont propres, 
se�on qu’i� s’a�it de ���es ou de femmes, de �arçons ou 
d’hommes. E��es doivent être attentives aux besoins 
particu�iers des �roupes vu�nérab�es et mar�ina�isés et 
vei��er à ce qu’i�s puissent participer en toute sécurité 
à toutes �es activités de prévention de �’extrémisme 
vio�ent.

D. É�aborer des straté�ies e�caces 
de contre-propa�ande

Les victimes du terrorisme sont �es mieux p�acées pour 
mettre en évidence �’impact du terrorisme sur �es per-
sonnes, �es fami��es et �es communautés� : ce sont des 
porte-paro�e crédib�es; e��es donnent un visa�e humain 
aux e�ets du terrorisme; e��es sont �es mieux à même de 
transmettre des discours contre �e terrorisme; et �eur 
témoi�na�e est essentie� pour prévenir �’extrémisme 
vio�ent et condamner �es méthodes vio�entes emp�oyées 
par �es �roupes terroristes. Les victimes peuvent re�ayer 
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Glossaire

Une indemnisation devrait être accordée pour tout 
domma�e résu�tant de vio�ations �a�rantes du droit in-
ternationa� des droits de �’homme et de vio�ations �raves 
du droit internationa� humanitaire, qui se prête à une éva-
�uation économique, se�on qu’i� convient et de manière 
proportionnée à �a �ravité de �a vio�ation et aux circons-
tances de chaque cas, te� que�: a) �e préjudice physique ou 
psycho�o�ique; b) �es occasions perdues, y compris en ce 
qui concerne �’emp�oi, �’éducation et �es prestations so-
cia�es; c) �es domma�es matérie�s et �a perte de revenus, 
y compris �a perte du potentie� de �ains; d) �e domma�e 
mora�; et e) Les frais encourus pour �’assistance en jus-
tice ou �es expertises, pour �es médicaments et �es ser-
vices médicaux et pour �es services psycho�o�iques et 
sociaux �� .

Une approche tenant compte des questions de �enre 
vise à concevoir et à mettre en œuvre des projets, des 
pro�rammes et des po�itiques ayant vocation à corri�er 
�es iné�a�ités fondées sur �e �enre.

Les �aranties de non-répétition devraient inc�ure, �e cas 
échéant, tout ou partie des mesures suivantes, qui contri-
bueront é�a�ement à �a prévention et qui consistent à� : 

a) vei��er au contrô�e e�cace des forces armées et des 
forces de sécurité par �’autorité civi�e; b
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